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LIMITES
limite commu nale

limite de zone ou  de secteu r

EMPLACEMENTS RESERVES
nu méro de renvoi à

la liste des emplacements réservés

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
au  titre des articles L.113-1 et L.113-2 du  code de l'u rbanisme

espaces boisés classés

plantations à réaliser

D'u ne manière générale, les limites de zone ou  de secteu r s'appu ient su r des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constitu ée par l'axe des limites de
zone ou  de secteu r.
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Liste des emplacements réservés

sens de faitage

alignement obligatoire

ELEMENTS DU PAYSAGE IDENTIFIES
au  titre de l'article L.123-1-7  du  code de l'u rbanisme

cou rs d'eau  et fossés à préserver

ancien dépô t de déchets ménagers


